
 
 
 
 
 

 
Communiqué  presse 

 
Paris, le  10 mars 2010 

 
 

Plasturgie  
 
La Fédération de la Plasturgie est confirmée par le Tribunal Administratif comme 
unique organisation patronale habilitée à participer aux négociations paritaires et à 
conclure des accords de branche. 

 
 

Le Tribunal Administratif de Paris, par décision en date du 2 mars 2010, a annulé la décision 
du Ministère du Travail par laquelle il avait reconnu Ucaplast comme organisation 
représentative dans le secteur de la Plasturgie. 
 
Le Tribunal Administratif a fondé son jugement sur le fait que les effectifs réels représentés 
par Ucaplast étaient insuffisants en tant que tel (moins de 4,5 % des effectifs de la 
profession), mais aussi au regard de la forte représentativité de la Fédération de la 
Plasturgie (73 % des effectifs de la profession). 
 
La Fédération de la Plasturgie, qui regroupe 1 300 entreprises dont 820 PME de moins de 
50 salariés, est donc l’unique organisation patronale représentative du secteur habilitée à 
participer aux négociations paritaires et à conclure des accords de branche. 
 
 
 
 
 
A propos de la Fédération de la Plasturgie : 
La Fédération de la Plasturgie est l’organisation professionnelle représentative du secteur industriel 
de la transformation des matières plastiques. Ce secteur représente en France 3 800 entreprises, 
réalisant un chiffre d’affaires de l’ordre de 30 milliards d’euros et employant environ 150 000 
personnes. 
Avec ses syndicats membres, la Fédération de la Plasturgie accompagne les entreprises dans de 
nombreux domaines : Economie, Innovation, Relations sociales, Emploi-Formation, Environnement-
Hygiène-Sécurité … 
La Fédération de la Plasturgie est membre actif du MEDEF, du GFI (Groupe des Fédérations 
Industrielles) et de l’organisation européenne EuPC (European Plastics Converters). 
Plus d’informations sur la Plasturgie et la Fédération : www.laplasturgie.fr 
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